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Chapitre 9

Les approches de la direction systemique : enseignements tires
et propositions d’action

par
Beatriz Pont et David Hopkins

L’objectif du présent chapitre de conclusi  on est de livrer une première
comparaison et évaluation internationale des initiatives de direction systémique les plus
élaborées qui sont menées dans les pays de l’OCDE. Ce chapitre commence par
présenter de façon synthétique ce que pensent les chercheurs de la direction systémique,
puis il passe en revue les pratiques actuelles, à savoir les liens de collaboration et de
coopération qui se sont noués entre plusieurs chefs d’établissement dans cinq pays
différents. L’analyse met en évidence les avantages de ces initiatives : développement des
capacités d’encadrement, rationalisation de l’utilisation des ressources, renforcement de
la coopération, répartition accrue des fonctions de direction au sein des établissements et
amélioration de leurs résultats. Elle présente également les obstacles à la durabilité des
approches de direction systémique : difficulté de concilier coopération et concurrence ;
nécessité de valoriser et de soutenir la répartition des tâches de direction au sein des
écoles ; nécessité de sélectionner, recruter, perfectionner et récompenser les dirigeants
du système ; enfin, besoin de trouver un moyen institutionnel adapté pour soutenir la
pratique. Les auteurs laissent entendre que le partage collectif des compétences, du
savoir-faire et de l’expérience créera des possibilités de transformation beaucoup plus
riches et plus pérennes que si chacune des institutions travaille séparément. Cependant,
pour que cela se concrétise, il faut que les chefs d’établissement disposent d’une plus
grande liberté pour prendre des initiatives.
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9.1 Introduction

La direction systémique est une pratique nouvelle et émergente englobant un large
éventail de responsabilités qui se développent soit localement, soit au sein de réseaux ou
de programmes nationaux séparés. Prises dans leur ensemble, ces responsabilités ont la
capacité de contribuer à la transformation du système. Cette pratique étant naissante, il
existe à ce jour peu de documents montrant comment la direction systémique se met en
place. L’objectif du présent chapitre de conclusion est de livrer une première comparaison
et évaluation internationale des initiatives de direction systémique les plus élaborées qui
sont menées dans les pays de l’OCDE.

Ce chapitre commence par présenter de façon synthétique ce que pensent les
chercheurs et les spécialistes de la direction systémique, puis il passe en revue les
pratiques actuelles, à savoir les liens de collaboration et de coopération qui se sont noués
entre plusieurs chefs d’établissement dans cinq pays différents. Il analyse ensuite quels
sont les avantages constatés et les problèmes éventuels, et se termine par un résumé des
principales observations et recommandations sur ce qu’implique la direction systémique
pour les responsables politiques et les parties prenantes.

9.2 Direction systémique : un nouveau rôle pour les chefs d’établissement scolaire ?

Il existe à ce jour peu de documents montrant comment la direction systémique se
met en place. Cette section décrit le concept de direction systémique et montre comment
il peut servir de catalyseur à la réforme systémique. Elle procède pour cela en deux
temps :

• en utilisant la littérature contemporaine pour donner une première description du
concept de direction systémique ;

• en s’appuyant sur les documents de Richard Elmore (« L’encadrement comme
pratique d’amélioration de l’école ») et de David Hopkins (« Exploiter les
possibilités de la direction systémique ») figurant aux chapitres 2 et 3 du présent
ouvrage, et en donnant à leur travail une perspective plus large.

La direction systémique est une idée qui est apparue récemment dans le monde de
l’éducation. Examinons par exemple cette citation d’un éminent observateur du secteur de
l’enseignement, dont les travaux ont une portée internationale :

« […] un nouveau mode de direction est nécessaire pour mettre fin à la situation
actuelle. Des forces systémiques, parfois appelées forces d’inertie, prennent le
dessus et empêchent de changer le système. Il faut par conséquent de puissantes
forces d’innovation pour changer le système existant (pour changer le contexte).
Cela peut se faire directement et indirectement par une réflexion prospective en
action. Les nouveaux théoriciens sont des dirigeants qui s’investissent à fond
dans leur propre établissement ou leur administration nationale, et qui gardent
en même temps un œil sur le projet d’ensemble et y participent. Pour changer les
organisations et les systèmes, il faudra que les dirigeants prennent l’habitude de
nouer des liens avec d’autres parties du système. Ces dirigeants doivent
également contribuer à l’émergence d’autres dirigeants possédant les mêmes
caractéristiques. » (Fullan, 2004).
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Cette citation contient implicitement trois hypothèses. La première est que pour
obtenir un changement durable de l’éducation, il faut que l’action soit menée par les
acteurs situés le plus près possible de l’école ; la seconde est que l’accent doit être mis sur
le système ; la troisième est que la « direction systémique » est une pratique naissante. En
tant que concept, les théories et les études qui s’y rapportent sont nombreuses. Les
considérations conceptuelles de la théorie systémique sur les relations, les structures et les
interdépendances (Katz et Kahn, 1976 ; Senge, 1990 ; Campbell et al., 1994) sont à la
base de la pratique actuelle des dirigeants du système. L’idée principale qui se dégage ici
a été fort bien résumée par Kofman et Senge (1993, p. 27), lorsqu’ils ont indiqué que
« […] la caractéristique d’un système est qu’il ne peut pas être compris comme le
fonctionnement de chacun de ses composants. […] le système ne dépend pas de l’action
de chaque élément mais de la façon dont chaque élément interagit avec les autres ».

Cela conduit au constat que pour que la direction systémique soit le plus utile
possible, elle doit avoir lieu dans le contexte d’un établissement d’enseignement. Cela
nécessite en retour le développement assidu de toute une gamme de compétences pour
transformer non seulement l’établissement, mais aussi l’ensemble du système.

Comme nous l’avons vu dans le chapitre de Hopkins, Heifetz (1994) apporte un
éclairage important sur cet éventail de compétences en parlant de « l’encadrement
adaptatif ». Son point de vue est que les dirigeants ont de plus en plus besoin de
compétences qui leur permettent d’aller au-delà des solutions de gestion traditionnelles
qui sont apportées aux problèmes techniques, pour trouver des réponses adaptatives à des
difficultés pour lesquelles « il n’existe pas de réponses faciles ». Il est évident que cela
n’enlèvera rien à l’importance primordiale des problèmes techniques (comme par
exemple l’enseignement du calcul) et de leurs solutions. Cependant, les dirigeants du
système auront aussi besoin de faire preuve d’adaptation en emmenant les personnes et
les organisations au-delà des limites, des idées reçues et des cultures profondément
enracinées qui, lorsqu’elles existent, constituent des obstacles à l’amélioration.

Cette idée est à la base de la thèse de Fullan (2005) sur le rôle de « penseurs du
système en action » que devront jouer selon lui les chefs d’établissement si l’on veut
engager une réforme durable et à grande échelle. Comme l’indique Fullan, cela entraînera
nécessairement des défis d’adaptation « requérant la participation des personnes
confrontées au problème ; […] d’où une plus grande complexité et la nécessité d’un
encadrement plus élaboré » (p. 53). Pour Fullan, ce nouveau travail consiste par exemple
à : conduire et favoriser une révolution dans le domaine de l’enseignement (p. 57) ;
comprendre la culture en vigueur dans l’établissement et la remplacer par une autre plus
appropriée (p. 57) ; créer des liens avec la communauté au sens large, notamment avec les
parents, et intégrer et coordonner le travail des services sociaux au sein de l’école, celle-ci
jouant un rôle de pivot (p. 61). Cela nécessitera « avant tout […] des stratégies énergiques
permettant aux individus de remettre en question et de modifier certaines valeurs et
certaines croyances tandis qu’ils instaurent de nouvelles formes d’apprentissage dans et
entre les écoles, ainsi qu’à tous les niveaux du système » (op. cit., p. 60).

Peter Senge (1990) apporte à ces exigences quelques précisions d’ordre théorique, en
indiquant que pour atteindre un très haut niveau de qualité, les établissements scolaires
doivent devenir des « organisations apprenantes », c’est-à-dire des « organisations où les
individus cherchent continuellement à accroître leur capacité à obtenir les résultats
auxquels ils aspirent véritablement, où le développement de nouveaux modes de pensée
est favorisé, où les aspirations collectives sont libres de s’exprimer, et où les individus
apprennent sans arrêt à avoir une vue d’ensemble » (p. 3).
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Pour Senge, la clé pour qu’un établissement devienne une organisation apprenante est
que les dirigeants doivent exploiter la volonté et la capacité des individus à apprendre –
quel que soit leur niveau –, de même qu’ils doivent clarifier les interdépendances
systémiques au sens large et la façon de les rendre plus efficaces (op.cit., p. 4).

Pour être performants, les dirigeants du système doivent s’appuyer sur un ensemble
de compétences centralisé et partagé. On note cependant avec inquiétude la tendance
croissante, dans la littérature, à dévaloriser les compétences génériques des dirigeants et à
mettre en avant la dimension individuelle de ce rôle. Leithwood et ses confrères (2004,
p. 4) expriment brièvement cette inquiétude : « nous devons rester prudents par rapport à
la littérature décrivant ‘l’encadrement par des adjectifs’. Parfois, ces adjectifs sont
justifiés, mais parfois ils masquent des caractéristiques plus importantes, qui sont
communes à tout encadrement réussi, quel que soit le style préconisé. »

Cela dit, le concept de direction systémique ne s’adresse pas qu’à des initiés, et ce
pour trois raisons. Premièrement, ce concept provient de la littérature générale relative à
la théorie et la pensée systémique. Deuxièmement, la direction systémique est une théorie
de l’action qui fait intervenir toute une série de disciplines (voir par exemple Elmore,
2004 ; Leithwood et al., 2006). Troisièmement, la direction systémique n’aura de l’effet
que si elle s’applique à l’apprentissage et à l’enseignement (c’est-à-dire si elle touche à
l’éducation), et si elle autorise le partage des responsabilités (c’est-à-dire par la répartition
des fonctions de direction).

La littérature, les données factuelles et la pratique mettent en évidence un certain
nombre de rôles d’encadrement scolaire qui sont d’une importance primordiale pour
améliorer l’apprentissage et l’enseignement, comme le suggère le premier volume du
présent ouvrage, Améliorer la direction des établissements scolaires: Volume 1 :
Politiques et pratiques, qui s’appuyait sur un examen de la littérature. Certaines tâches de
base contribuent à une direction efficace des établissements scolaires : i) favoriser,
évaluer et accroître la qualité du personnel enseignant ; ii) fixer des objectifs, évaluer les
résultats et responsabiliser ; iii) gérer les ressources stratégiques ; et iv) exercer les
fonctions d’encadrement au-delà du périmètre de l’établissement. L’ouvrage précité laisse
également entendre que la direction des écoles doit être répartie. Dans le chapitre 3 de ce
volume sur l’encadrement comme pratique d’amélioration, Richard Elmore indique que
pour favoriser l’amélioration des établissements scolaires, l’encadrement doit consister à :
i) gérer les conditions dans lesquelles les individus apprennent de nouvelles pratiques ;
ii) créer un environnement homogène et propice à une pratique efficace ; et
iii) développer les compétences et les pratiques des autres individus en matière
d’encadrement. C’est dans ce contexte qu’apparaît la dimension systémique de la
direction des établissements scolaires.

Le professeur Elmore laisse également entendre qu’il faut investir suffisamment dans
les connaissances et les compétences qui sont nécessaires pour un encadrement efficace et
pour la « pratique d’amélioration » (voir le chapitre 3). Le constat est que l’on n’investit
pas suffisamment dans le capital humain dont on a besoin pour cette pratique. L’idée
soutenue par Elmore est que les politiques doivent créer les structures institutionnelles qui
favorisent le développement des connaissances et des compétences, ainsi que le capital
social qui relie les connaissances et les compétences des individus. Très intéressante est
l’idée que, selon Elmore, le moyen le plus efficace pour y parvenir est d’investir le plus
près de la base, en instaurant des réseaux et des dispositifs institutionnels qui permettent
aux individus d’avoir accès aux connaissances dont ils ont besoin dans les établissements
et les salles de classe, et d’entrer en relation avec d’autres professionnels rencontrant des
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problèmes pratiques similaires. Partant de là, les connaissances et les compétences
peuvent être renforcées par la pratique de l’encadrement.

Richard Elmore va plus loin dans ces idées dans son livre intitulé School Reform from
the Inside Out. Voici comment il définit l’objectif de l’encadrement :

« L’amélioration est donc un changement orienté dans une certaine direction –
maintenue au fil du temps –, qui déplace l’ensemble du système en améliorant le
niveau moyen de la qualité et des performances tout en réduisant les écarts entre
les éléments, et en encourageant les individus à analyser et à comprendre
pourquoi certaines actions semblent être efficaces et d’autres pas [...].
L’encadrement consiste à guider et à diriger l’amélioration des établissements
scolaires. Cette définition est volontairement réaliste, centrée sur l’objectif et
instrumentale. » (Elmore, 2004, p. 66)

Cette définition de l’encadrement se retrouve ensuite dans l’affirmation d’Elmore
(2004, p. 68) selon laquelle « l’objectif de l’encadrement est d’améliorer les pratiques et
les performances éducatives », qui comprend quatre volets :

• l’amélioration de l’enseignement nécessite un apprentissage permanent ;

• l’apprentissage nécessite un modèle ;

• les rôles et les activités d’encadrement découlent du savoir-faire requis pour
l’apprentissage et pour l’amélioration, et non des décisions officielles prises par
l’établissement ;

• l’exercice de l’autorité doit aller de pair avec une réciprocité de la
responsabilisation et des capacités.

Dans le chapitre 2, David Hopkins avance que : « si notre objectif est de parvenir à ce
que ‘chaque école soit une bonne école’, les politiques et les pratiques doivent être axées
sur l’amélioration du système. Cela signifie que les chefs d’établissement doivent être
presque autant attachés au succès des autres écoles qu’à celui de la leur. On ne peut
obtenir une amélioration durable des établissements scolaires que si l’ensemble du
système va de l’avant. »

Pour lui, la direction du système est un nouveau rôle, comme l’atteste une étude
consacrée aux pratiques actuelles en Angleterre. Le dirigeant du système participe à
l’organisation de l’enseignement, de l’apprentissage, du programme d’étude et de
l’évaluation ; son but est de proposer une offre personnalisée à chaque élève, de réduire
les écarts au sein de l’établissement et de permettre la réalisation du programme choisi.
Pour y parvenir, il gère son établissement comme une communauté d’apprentissage
personnel et professionnel, et établit des liens avec d’autres établissements afin d’offrir un
large éventail d’expériences d’apprentissage et de possibilités de perfectionnement
professionnel.

Cela conduit Hopkins à affirmer ce qui suit dans son livre, Every School a Great
School :

« On prend de plus en plus conscience que les établissements scolaires doivent
prendre en main la phase suivante de la réforme. Si cela est vrai en théorie – ce
qui est loin de faire l’unanimité –, il ne faut surtout pas revenir aux jours – pas si
heureux que cela – des années 70 où un millier de fleurs se sont ouvertes et où les
perspectives d’éducation d’un trop grand nombre de nos enfants se sont fermées.
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[…] Cela signifie que nous devons passer de l’époque de la Prescription à celle
du Professionnalisme, transition au cours de laquelle on assistera à une
modification de l’équilibre entre la prise de décision à l’échelle nationale et la
conduite des réformes par les écoles. » (Hopkins, 2007, p. 44)

Ce changement ne s’opère cependant pas si facilement. Comme l’a indiqué Michael
Fullan (2003, p. 7), il faut des moyens pour se donner les moyens d’agir, et si l’on
manque de moyens dès le départ, il est déraisonnable de dire que la transition vers le
« professionnalisme » est à la base d’une nouvelle approche. La question centrale est de
savoir « comment y parvenir ? », car l’on ne peut pas passer tout simplement d’une
époque à une autre sans doter consciemment l’ensemble du système de moyens
professionnels. Cette progression est représentée sur le graphique 9.1.

Graphique 9.1 Vers une réforme durable de l’ensemble du système

Direction systémique

Renforcement capacités
Préscription Professionalisme

Chaque école
une bonne

école

Préscription nationale

Les écoles conduisent la réforme

Il est bon de s’intéresser d’un peu plus près au raisonnement qui est à l’origine de ce
graphique. C’est en effet indispensable pour mieux comprendre le lien qui existe entre
l’objectif « chaque école une bonne école », la réforme du système et la direction
systémique. Trois éléments entrent en ligne de compte dans ce raisonnement.

Tout d’abord, le but n’est pas de s’opposer aux changements qui ont lieu du haut vers
le bas. Qu’il s’agisse des changements intervenant du haut vers le bas ou du bas vers le
haut, aucun d’eux n’est efficace à lui seul ; les deux forces doivent être en équilibre, dans
une situation de « tension créative ». Cet équilibre, qui survient à un moment ou à un
autre, dépendra évidemment du contexte.

Ensuite, il n’est un secret pour personne que la partie située à droite du graphique
représente un territoire relativement inconnu. Celui-ci suppose un mode de
fonctionnement horizontal et latéral, avec des principes et des dispositifs de gouvernance
très différents de ce que nous connaissons aujourd’hui. La difficulté que l’on a à imaginer
ce territoire tient principalement au fait que la plupart des gens ont l’esprit bloqué par
l’expérience qu’ils ont eue de la structure dirigeante et des normes, qui sont les
caractéristiques de la partie gauche du graphique. Le présent ouvrage donne çà et là un
aperçu du nouveau territoire que laisse entrevoir la partie droite du graphique.
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Enfin, cela ne veut pas dire que l’on parte toujours du côté gauche du graphique pour
se déplacer de façon plus ou moins régulière vers la droite. Il est tout à fait possible que
certains systèmes partent du milieu et atteignent la partie de droite, comme cela pourrait
être le cas en Finlande. Il peut aussi arriver que certains pensent être dans la partie de
droite mais que, après réflexion, ils réalisent que s’ils veulent vraiment élever le niveau
pour l’ensemble des élèves, il est peut-être préférable – comme dans le cas de l’Ontario –
qu’ils partent clairement de la gauche pour aller vers la droite. Si ce graphique a une
quelconque utilité, c’est par son caractère heuristique : son but est d’aider les gens à
réfléchir, non de leur dire ce qu’ils doivent faire.

Le rapport de l’OCDE appelle cela « l’encadrement au-delà du périmètre de
l’établissement » et le présente comme l’une des clés pour améliorer les performances des
établissements. Ces engagements de plus grande portée permettent aux dirigeants des
établissements scolaires de s’intéresser, au-delà de leurs propres murs, au bien-être de
tous les jeunes de la localité ainsi qu’à l’amélioration de la profession et de tous ses
aspects, tout en bénéficiant de l’expérience et du soutien de tiers, avec à la clé des
avantages réciproques pour la communauté associée à chaque chef d’établissement. Les
établissements et leurs dirigeants renforcent leur collaboration, forment des réseaux,
partagent des ressources et travaillent ensemble. Le rapport donne en fait des exemples
concrets des différentes approches de la collaboration entre écoles et chefs
d’établissement qui sont mises en œuvre dans les pays de l’OCDE.

Ce concept de collaboration au-delà du périmètre de l’établissement est également
proposé par Hargreaves et Fink (2006), qui expliquent que le principal défi aujourd’hui
en matière d’amélioration des établissements scolaires est que les chefs d’établissement
doivent parvenir à un meilleur niveau de résultat en travaillant avec d’autres acteurs, à la
fois dans l’enceinte de leur école et au-delà, et en procédant à un échange réciproque de
leurs expériences. Les chefs d’établissement du futur seront tout autant des dirigeants du
système que des chefs d’établissement. C’est ce que Michael Fullan et David Hargreaves
appellent « l’encadrement latéral ». Cette situation est pour eux une réaction aux
politiques hiérarchisées ainsi que de l’intensification de la concurrence entre les
établissements et de l’isolement accru de chacune d’elles, qui ont entraîné la création de
réseaux entre les établissements ; ces réseaux favorisent ensuite l’amélioration des
performances grâce à l’entraide entre les établissements et l’échange des bonnes
pratiques – ou des pratiques « voisines » –, les établissements les plus performants aidant
notamment les plus faibles. Ce phénomène est de plus en plus fréquent, les chefs
d’établissement et les enseignants se livrant à l’exercice d’un encadrement latéral qui
encourage le travail en réseau pour améliorer l’apprentissage et les performances.

En somme, la création de liens entre les établissements scolaires peut contribuer à
aider le système éducatif à atteindre des objectifs d’amélioration communs. L’idée de
base est que les établissements et leurs dirigeants ne sont pas seuls et qu’ils peuvent, en
travaillant ensemble, accroître leurs performances. C’est pour les professionnels une
manière de réagir à l’élargissement de leurs rôles et de leurs responsabilités qui a été
décidé sans leur donner les moyens de mener ces tâches à bien. L’initiative pourrait tout
aussi bien provenir du sommet de la hiérarchie et avoir pour but d’améliorer les
performances des établissements, d’accroître rapidement les capacités et de favoriser une
utilisation rationnelle des ressources.
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9.3 Comment les chefs d’établissement collaborent-ils et deviennent-ils dans la
pratique des dirigeants du système ?

On assiste dans l’ensemble des pays de l’OCDE à un vaste mouvement de
coopération et de collaboration entre les chefs d’établissements scolaires. Les
professionnels ne travaillent pas seuls, et un grand nombre d’entre eux bénéficient des
avantages de réseaux divers. Cette coopération peut prendre la forme d’un réseau
informel ou d’une structure de gestion, comme c’est le cas au Portugal ou aux Pays-Bas,
où ces structures chapeautent les établissements et gèrent de façon collective les questions
de gestion (Pont, Nusche et Moorman, 2008). En Hongrie, des « partenariats micro-
régionaux » ont été mis en place pour favoriser la rationalisation économique et
professionnelle. En Norvège, certains établissements fusionnent pour former une unité
administrative dirigée par un chef d’établissement. Aux Pays-Bas, l’augmentation de la
taille des établissements qui a fait suite à la fusion des établissements a donné lieu à des
innovations dans l’enseignement qui ont eu des effets considérables sur les tâches des
dirigeants. Au Portugal, la coopération est la forme de gestion la plus courante. On
constate en fait, dans tous les pays participant à l’activité de l’OCDE Améliorer la
direction des établissements scolaires, l’existence de dispositifs de coopération entre les
écoles. Les chefs d’établissement en sont les piliers, mais ils sont aussi fortement
influencés par eux.

Le tableau 9.1 répertorie les différentes formes de coopération qui existent dans les
pays de l’OCDE, en fournissant parfois des explications. On trouve ainsi des
groupements d’écoles, des réseaux, des initiatives de mise en commun des compétences
entre les chefs d’établissement, des fusions entre les établissements et des structures de
gestion collective. Nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur le degré
d’efficacité de ces approches dans la majorité des pays car nous n’avons pas procédé à
cette évaluation de façon systématique ; en revanche, nous pouvons dire que la plupart
d’entre elles ont des objectifs clairs, qui sont principalement : mise en commun et
utilisation rationnelle des ressources, amélioration de la cohérence de l’enseignement,
contribution au bien-être, élargissement des perspectives en matière d’enseignement et
amélioration des résultats scolaires.

En fait, pour étudier les pratiques en vigueur, nous avons choisi de centrer notre
attention sur un ensemble de démarches novatrices qui peuvent, selon nous, constituer de
bons exemples de l’approche systémique de la direction des établissements. Il s’agit de
dispositifs particulièrement novateurs qui ont été adoptés ou mis en place en Angleterre,
en Finlande, en Belgique, en Autriche et dans l’État du Victoria (Australie), et qui
commencent à donner des signes d’efficacité. L’annexe 9.A1 présente un bref résumé de
ces initiatives, ainsi que leurs résultats et les difficultés rencontrées. Chacun de ces cas est
décrit en détail dans un chapitre du présent ouvrage.

En comparant ces approches, on constate que les différents pays et les différents
contextes (politique, social et économique) peuvent réagir différemment aux mêmes
problèmes et aux mêmes pressions ; d’un autre côté, l’approche systémique peut aussi
être une façon de répondre à différents types de besoins. Comme nous le voyons dans les
paragraphes qui suivent, chaque cas a ses particularités, mais des caractéristiques
communes sont également à noter.
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Tableau 9.1. Dispositifs de coopération dans les différents pays de l’OCDE

Belgique Des groupements d’établissements ont été créés sous forme de partenariats volontaires
entre établissements scolaires. Leur but est de mettre en commun la gestion des
ressources humaines, informatiques et d’aide sociale.

Corée De petits établissements scolaires coopèrent pour surmonter les problèmes liés à leur
taille : échange d’enseignants, organisation des programmes scolaires, activités de
développement conjointes et utilisation commune des installations.

Danemark La coopération dans l’enseignement post-obligatoire a été encouragée en créant des
groupes administratifs organisés au niveau local ou régional pour optimiser les
ressources communes de plusieurs organismes autonomes.

Écosse La collaboration fait l’objet d’une promotion politique importante. « Heads together »
est une organisation nationale en ligne visant à mettre en commun les expériences en
matière d’encadrement.

Finlande La réforme législative de 2003 a permis de renforcer la coopération entre les
établissements afin de veiller à l’intégrité du parcours scolaire des élèves.

France Des « bassins scolaires » ont été mis en place pour former des partenariats entre les
établissements afin qu’elles travaillent ensemble sur l’orientation des élèves, la
cohérence éducative entre différents types d’établissements, et la gestion de ressources
matérielles et humaines partagées.

Hongrie Des partenariats « micro-régionaux » fondés sur la rationalisation économique et
professionnelle ont permis de mettre en place un système d’entretien commun dans
quasiment toutes les micro-régions hongroises. Cette coopération sous forme de réseaux
favorise l’apprentissage professionnel et organisationnel, donnant lieu à de nouvelles
formes de gouvernance dans l’enseignement et à une innovation efficace.

Norvège Tendance à fusionner plusieurs établissements pour former une unité administrative
dirigée par un chef d’établissement. Les municipalités à trois niveaux requièrent la
création de réseaux entre les établissements.

Nouvelle-
Zélande

Des groupements d’établissements sont établis en fonction des communautés
géographiques et des communautés d’intérêts.

Pays-Bas Dans le primaire, une « direction supérieure » est chargée de la gestion de plusieurs
établissements. Environ 80 % des conseils d’établissements primaires ont un bureau de
direction supérieur pour la gestion centrale, le personnel stratégique et le personnel de
soutien.

Portugal Les établissements sont regroupés et dotés d’une structure de gestion collective. Les
conseils exécutifs, pédagogiques et administratifs sont responsables de leurs domaines de
compétence.

Royaume-Uni
(Angleterre)

Les pouvoirs publics encouragent diverses méthodes de coopération : fédérations
d’établissements, responsables nationaux de l’éducation, partenaires pour l’amélioration
des établissements scolaires, etc.

Suède Des responsables de l’éducation municipaux orientent les chefs d’établissement. La
plupart sont membres du groupe de pilotage des responsables de l’éducation, au sein
duquel sont étudiées les questions de stratégie, de développement et de résultat.

Source : Pont, B. D. Nusche, H. Moorman (2008), Améliorer la direction des établissements scolaires:
Volume 1 : Politiques et pratiques, OCDE, Paris.

En Angleterre, les pratiques de direction systémique sont parmi les plus développées.
Elles sont mises au point et financées par les pouvoirs publics depuis quelques années.
Les établissements disposent de plusieurs possibilités formelles de collaboration, dont
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celle, depuis 2002, de créer une fédération. Une institution spécialisée a même été créée à
cet effet. Le Specialist Schools and Academies Trust (SSAT) est une organisation
indépendante qui encourage la constitution de réseaux de toutes sortes entre les
établissements scolaires. Son approche de l’amélioration des écoles via le réseau suppose
l’utilisation d’outils bien précis par les chefs d’établissement, et ses nombreux
programmes appliquent la philosophie suivante : « Par les écoles, pour les écoles ». Des
cours de formation spéciaux sont organisés pour accroître la capacité des dirigeants à
mettre en œuvre une direction systémique. Les individus peuvent intervenir comme
« agents du changement » en jouant le rôle de « dirigeants mentors » au sein de réseaux
ou en devenant des partenaires d’amélioration des écoles (school improvement partners).
En Angleterre également, un ensemble de national leaders of education a été désigné
pour prendre en charge la direction du système ; quant à leurs écoles, elles ont le statut de
national support schools (Matthews, 2008).

Parmi les établissements qui ont été visités dans le cadre de l’étude de l’OCDE, deux
ont appliqué avec succès un modèle d’amélioration qui a permis de redresser certaines
des performances scolaires et, en l’espace de trois ans, d’améliorer considérablement les
résultats aux examens. Cette réussite n’aurait pas été possible sans un dirigeant énergique
et une équipe de direction centrée sur l’encadrement pédagogique. Ceux-ci ont utilisé un
outil informatique permettant de suivre l’évolution de chaque élève toutes les six
semaines, ainsi que d’évaluer les performances de l’établissement, des classes, de chaque
enseignant et de chaque élève. Des équipes spécialisées étaient chargées de détecter les
principaux points à améliorer, tandis que des équipes d’intervention avaient pour tâche de
trouver rapidement des solutions aux problèmes les plus importants. À la suite du succès
de l’un de ces établissements et au constat qu’un établissement voisin connaissait des
difficultés, les deux établissements ont décidé d’unir leurs forces pour accroître les
performances de chacune d’elles. Le directeur de l’établissement le plus performant a pris
les rênes de l’autre, et un travail conjoint a été entrepris pour appliquer le modèle
d’amélioration au second.

En Finlande, l’équipe de l’OCDE a recensé deux approches considérées comme
systémiques. D’une part, si l’on observe la manière dont les responsabilités pédagogiques
sont réparties et partagées dans l’ensemble du système, on peut dire qu’il existe dans ce
pays une direction systémique à caractère organique. Cela se manifeste dans la façon dont
les décisions politiques sont prises et dont la collaboration se met en œuvre. Le
programme d’étude national constitue l’élément moteur, et pour l’établir, un vaste
dispositif de consultation et de coopération est déployé, depuis l’administration nationale
jusqu’aux écoles. Une fois que ce programme est finalisé à tous les niveaux, il existe un
fort degré de consensus entre le corps enseignant, les chefs d’établissement et les
responsables politiques à l’échelle locale, régionale et nationale. D’un autre côté, les
enseignants sont d’une très grande qualité et ils font preuve d’un grand
professionnalisme, ce à quoi s’ajoutent un haut degré de décentralisation et l’existence
d’un consensus national sur l’utilité de l’apprentissage. Le système tout entier participe à
l’amélioration des établissements scolaires. Cela se reflète dans les excellents résultats de
la Finlande au PISA, qui sont non seulement invariablement les meilleurs de tous les pays
étudiés, mais qui sont aussi extrêmement homogènes, ce qui signifie que chaque élève est
assuré de recevoir un enseignement de grande qualité quel que soit l’environnement dans
lequel il vit.

D’autre part, on note en Finlande l’apparition d’un nouveau scénario due à la baisse
du nombre d’inscriptions, à la diminution des ressources dans le secteur de l’éducation, et
à l’augmentation de la charge de travail des chefs d’établissement (qui demandent que des
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stratégies soient mises au point pour traiter ces problèmes). Les municipalités
expérimentent des méthodes de transformation de la direction des écoles qui bénéficient à
l’ensemble de la communauté. L’une des réformes municipales observées consistait à
répartir l’encadrement à différents niveaux : cinq chefs d’établissement ont été nommés
chefs de circonscription, fonction à laquelle ils devaient consacrer un tiers de leur temps
de travail. Cette réforme impliquait également une répartition de l’encadrement au sein
des établissements. Bien qu’il fût trop tôt, au moment de la visite de l’équipe de l’OCDE,
pour connaître les résultats de cette initiative, celle-ci paraissait prometteuse et avait créé
un nouvel environnement de coopération et d’interdépendance. L’impression générale est
qu’elle permettait de rationaliser l’utilisation des ressources, d’intégrer les services,
d’accroître la transparence, d’améliorer la résolution des problèmes, de renforcer l’esprit
de coopération et de développer les capacités d’encadrement.

En Belgique, le développement en Flandre de groupements d’établissements a mis en
évidence les avantages et les effets positifs de la collaboration. L’administration flamande
de l’enseignement a accordé à ces groupements des compétences spécifiques et des
ressources supplémentaires sous forme de points de dotation (voir le chapitre 6). Ces
compétences sont par exemple : la conclusion d’accords concernant l’organisation de
l’enseignement, l’orientation des élèves, la mise au point d’une politique commune de
dotation en personnel, la création d’un marché de l’emploi pour les enseignants ou la
coordination des ressources informatiques. À terme, ces groupements peuvent nommer un
directeur coordinateur afin de garantir leur bon fonctionnement.

Cette approche novatrice a donné quelques résultats positifs (tout au moins dans
l’enseignement secondaire, où le dispositif est en place depuis plus longtemps) : à ce jour,
les groupements représentent plus de 95 % des établissements d’enseignement secondaire
en Flandre, et ils se composent en moyenne de 6 à 12 établissements. Les conséquences
immédiates de cette innovation ont été la création de marchés intérieurs qui ont régulé la
concurrence entre les établissements, ainsi que l’augmentation des possibilités d’action
collective concernant l’affectation des ressources (notamment les enseignants) et celles
d’amélioration des systèmes d’orientation des élèves et des programmes d’étude. Bien
qu’il s’agisse là de caractéristiques importantes, il faut reconnaître que les possibilités de
décisions collectives ont été négligeables et qu’elles n’ont en rien affecté l’autonomie des
chefs d’établissement.

Un aspect extrêmement intéressant de cette approche est que l’on a pu apprécier les
effets plus ou moins positifs de la coopération, car chaque groupement d’établissements
était libre d’adopter la stratégie de son choix. Si certains établissements n’ont rien changé
à leur organisation, l’un de ces groupements a au contraire nommé un proviseur au poste
de directeur coordinateur à temps plein pour l’ensemble du groupe. Les chefs des
établissements de ce groupement ont commencé à se réunir une fois par mois, ils ont noué
des liens de confiance et travaillent conjointement. Ils ont élaboré un programme précis
pour améliorer les services d’orientation et de conseil aux élèves, mis au point une
procédure de sélection commune – ce qui limite la concurrence en sein du groupement –,
négocié des conditions de travail communes pour les enseignants et créé un programme
d’étude pour les élèves ayant des besoins éducatifs particuliers. Ils ont récemment
convenu d’apporter un soutien ciblé (grâce au quota d’heures accordé aux groupements
d’établissements) à l’un des établissements du groupement qui connaît des difficultés de
recrutement.
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En Autriche et en Australie, les innovations concernent surtout le développement de
l’encadrement, mais elles revêtent également une dimension systémique qui leur vaut de
figurer dans le présent rapport.

Dans l’État du Victoria (Australie), un dispositif de préparation et de formation aux
fonctions de direction (Learning to Lead Effective Schools, 2006) a été mis au point dans
le cadre d’une stratégie de plus grande ampleur destinée à améliorer les établissements
scolaires (Blueprint for Government Schools, 2003) (chapitre 7). Cette réforme
comprenait des mesures ayant pour but d’améliorer les pratiques, de renforcer l’efficacité
et de réduire les écarts de niveau. La valorisation des fonctions de direction constituait un
élément essentiel de cette stratégie. Un dispositif d’encadrement à plusieurs niveaux a été
mis en place à l’échelle du système. Cela permet d’homogénéiser l’encadrement en
promouvant une vision commune, à savoir un haut niveau d’attentes basées sur des
observations factuelles et une responsabilité collective. Le cadre conceptuel de cette
vision de l’encadrement – selon laquelle l’encadrement s’inscrit dans un processus de
transformation – suit un modèle bien précis (Sergiovanni) qui définit clairement les
domaines de direction et décrit les responsabilités y afférentes. Ce dispositif comprend
19 programmes de formation différents correspondant à chaque niveau d’encadrement.

La notion d’efficacité des établissements et la culture de valorisation des fonctions de
direction qui caractérisent l’État du Victoria créent une capacité de direction systémique
et une vision commune. En participant à ces programmes et en constituant des réseaux
solides de mise en commun des pratiques, les chefs d’établissement contribuent à
l’amélioration de toutes les écoles de l’état. L’un des programmes est consacré
spécialement à la formation de dirigeants du système hautement performants. D’une part,
cela aboutit à un alignement stratégique et d’autre part, la langue et la culture communes
d’amélioration des établissements imprègnent tous les niveaux d’encadrement des
établissements. Cette approche a pour avantage de mobiliser le personnel, de définir
clairement les attentes et de mettre l’accent sur l’apprentissage entre pairs.

En Autriche, la réforme de l’encadrement s’articule autour de l’École des dirigeants,
qui a été créée en 2004 pour donner aux chefs d’établissement une vision nouvelle de la
direction, plus entreprenante, plus créative, et axée sur l’amélioration des résultats
scolaires. Cet organisme, dont le but est de relever les défis auxquels est confronté le
secteur autrichien de l’éducation, « doit être capable de mettre en œuvre de nouvelles et
profondes réformes de l’enseignement, et de former une masse critique de dirigeants du
système possédant des facultés d’anticipation et de transformation du système ». Les
participants à la formation de l’École des dirigeants se réunissent deux fois par an
pendant deux ans et acquièrent un ensemble de principes d’apprentissage ainsi que de
notions sur l’organisation et le programme d’étude afin de renforcer leurs compétences en
matière d’encadrement. Ils créent des partenariats, des groupes d’accompagnement et des
réseaux (régionaux et virtuels). Au départ, les participants étaient des chefs
d’établissement, mais à mesure que l’École a pris de l’ampleur, on s’est aperçu que pour
accroître les capacités et modifier le système, il fallait également inclure dans la
démarche les personnes occupant des postes de direction et de gestion dans les bureaux
régionaux et nationaux de l’administration de l’enseignement. À ce jour, près de 20 % de
l’ensemble des participants sont diplômés de l’École, et l’objectif est de parvenir à près
de la moitié des chefs d’établissement, ou d’atteindre une masse critique suffisante.
L’École des dirigeants applique un modèle de direction des établissements scolaires qui a
été mis au point à l’Université d’Innsbruck et qui définit l’encadrement et l’apprentissage
en cinq points.



CHAPITRE 9. APPROCHES DE LA DIRECTION SYSTÉMIQUE : ENSEIGNEMENTS TIRÉS ET PROPOSITIONS POLITIQUES – 291

AMÉLIORER LA DIRECTION DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES, VOL. 2: ÉTUDES DE CAS SUR LA DIRECTION DES SYSTÈMES – ISBN: 978-92-64-03956-8 – © OCDE 2008

L’École des dirigeants a déjà commencé à produire un certain degré de changement
au niveau de la culture et du système grâce à la volonté, l’engagement et l’enthousiasme
poussés des participants, et elle semble avoir des effets positifs sur le perfectionnement
individuel et l’amélioration des pratiques à long terme. Son influence sur la
transformation du système passe par une action sur les personnes qui sont à l’origine de
cette transformation. Cependant, pour déployer toutes ses capacités et assurer sa
pérennité, il faudrait que l’École bénéficie du soutien officiel et formel du ministère et
qu’elle soit mieux intégrée dans les initiatives de réforme plus générales. Par ailleurs,
pour que la transformation du système soit effective, d’autres variables devront peut-être
être modifiées pour s’adapter à la nouvelle réalité.

Les innovations relevées dans ces pays sont des exemples du développement de
l’encadrement au service de l’amélioration des écoles à l’échelle systémique (les comptes
rendus détaillés des études de cas décrivent ces innovations, en explicitent les fondements
théoriques, analysent leur efficacité en donnant quelques éléments probants, et émettent
des recommandations en ce qui concerne leur pérennité). Un travail de consolidation des
pratiques d’encadrement a été – ou est en train d’être – effectué par les pays, que ce soit
via le perfectionnement ou la création de réseaux de coopération qui encouragent les
chefs d’établissement à intervenir au-delà de leurs propres établissements. Ces pratiques
présentent des caractéristiques communes : elles sont toutes axées sur la préparation et la
formation aux fonctions de direction dans un objectif d’amélioration des écoles au niveau
de l’ensemble du système, et font toutes appel au renforcement des capacités, au partage
des ressources et au travail collectif.

9.4 Avantages de la direction systémique

La plupart de ces innovations ont enregistré un certain succès, qui tient au fait que les
objectifs, ainsi que les stratégies à mettre en œuvre pour les atteindre, avaient été
clairement définis. Les résultats ne sont cependant pas définitifs, principalement parce
que ces pratiques venaient seulement d’être instaurées lorsque les équipes de l’OCDE se
sont rendues dans les pays en question. Nous pouvons néanmoins affirmer qu’elles
produisent progressivement les résultats escomptés. Elles contribuent, de différentes
manières, à modifier la perception et l’exercice de la direction des établissements
scolaires en mettant l’accent sur les performances de l’ensemble du système. En
Belgique, en Finlande et en Angleterre, les initiatives d’amélioration des écoles portent
sur l’augmentation de la répartition des fonctions de direction et une mise en commun
accrue des pratiques. En Autriche et dans l’État du Victoria, l’approche utilisée consiste à
agir directement sur le renforcement des capacités du système par la formation et le
perfectionnement.

Ces pratiques présentent à la fois des caractéristiques communes et des différences.
Nous avons recensé leurs avantages, leurs effets positifs et les difficultés rencontrées. En
règle générale, ces innovations sont une réaction à l’évolution du secteur de l’éducation,
qui appelle à des changements au niveau des établissements et de la manière dont ceux-ci
sont dirigés. Certaines privilégient l’amélioration globale des performances des
établissements, tandis que d’autres s’intéressent plutôt aux processus de gestion.
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a) Développement des capacités d’encadrement

Le développement des capacités d’encadrement signifie qu’il faut donner aux chefs
d’établissement la possibilité de travailler ensemble, de partager des idées et d’enrichir
leurs connaissances via la constitution de réseaux et une collaboration professionnelle
quotidienne. Dans l’exemple des fédérations d’établissements mises en place en
Angleterre, un établissement peu performant va, en travaillant avec l’établissement
voisin, accroître ses propres capacités car son personnel aura la possibilité de se former,
de suivre un modèle de développement plus efficace, et d’acquérir de nouvelles
connaissances. Les avantages sont pour les deux parties : un établissement performant
peut lui aussi tirer des enseignements de sa collaboration avec un autre en difficulté. En
Finlande, les chefs d’établissement qui consacrent un tiers de leur temps à la
circonscription renforcent et améliorent leurs compétences en tant que dirigeants du
système. L’avantage au niveau général est qu’ils travaillent tous ensemble au service de
l’amélioration de l’ensemble de la circonscription.

Dans l’État du Victoria et en Autriche, les programmes de formation aux fonctions de
direction ont un effet direct sur le renforcement des capacités d’encadrement à grande
échelle. Leur objectif est de modifier la perception et l’exercice de la direction des
établissements scolaires en mettant beaucoup plus l’accent sur les résultats des
établissements et en développant un ensemble bien précis de compétences en matière
d’encadrement qui semblent faire défaut dans le système.

Toutes ces approches peuvent produire la transformation systémique de l’éducation si
elles parviennent à avoir une influence durable sur les personnes qui participent à ces
initiatives de formation et de coopération.

b) Rationalisation de l’utilisation des ressources

Les initiatives de coopération entre les établissements et les chefs d’établissement qui
sont mises en œuvre dans différents pays montrent pour une grande part que la
rationalisation des processus de gestion – par le partage de certaines tâches – est une
nécessité, et qu’elle peut avoir une incidence sur la gestion des ressources (financières et
autres). La rationalisation peut permettre aux chefs d’établissement de se concentrer sur
leurs principales tâches pédagogiques. Elle peut aussi être un moyen d’accroître la
rentabilité lorsque les budgets sont limités. En Finlande, par exemple, les coupes
budgétaires ont été l’une des raisons pour lesquelles on a instauré le partage des tâches
entre la circonscription et les écoles. En Belgique également, la création des groupements
d’établissements correspondait à la nécessité d’utiliser plus rationnellement les
ressources.

Le partage des ressources et des infrastructures peut en outre permettre d’élargir
l’offre de cours ou de services. Le programme qui a été créé en Angleterre pour les élèves
ayant des besoins éducatifs particuliers en est un exemple. Au niveau des académies, cette
catégorie d’élèves bénéficie de l’offre pédagogique fournie par différents établissements
qui se sont réunis pour satisfaire leurs besoins. En travaillant ensemble, les écoles peuvent
réaliser des économies d’échelle, réduire leurs coûts et améliorer l’offre pédagogique
globale.
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c) Renforcement de la coopération

En Belgique, en Finlande ou en Angleterre, le fait de travailler ensemble a entraîné
une plus grande interdépendance entre les équipes de direction. Le constat est le même en
Autriche et dans le Victoria, où ce résultat est dû à la participation aux programmes de
formation. Un chef d’établissement en Belgique qui comparait la concurrence passée
entre les établissements avec leur collaboration actuelle, a décrit ce changement comme
une petite révolution. Sur le long terme, la collaboration entraîne une amélioration des
processus et des résultats. En Finlande, le renforcement de la coopération a contribué au
développement de la culture du partage, de la confiance et de la responsabilité commune
au service d’une plus grande efficacité.

En revanche, la coopération pour la coopération – décrite comme une « collégialité »
forcée – ne produit pas forcément les résultats escomptés ; certains la considèrent même
comme un handicap. L’exemple de la Flandre montre que certains groupements
d’établissements n’ont pas évolué, et qu’obliger des personnes à coopérer contre leur gré
peut ne pas réussir. En Angleterre, les témoignages que nous avons recueillis révèlent que
les fédérations ou les réseaux qui portent leurs fruits sont ceux qui s’appuient sur une
association réussie des partenaires. Cet aspect peut s’avérer essentiel, et cette association
doit reposer sur des valeurs et des aspirations communes, ainsi que sur une idée claire des
avantages que peuvent retirer toutes les parties.

d) Répartition des fonctions de direction

La plupart des pratiques qui ont requis des compétences de direction systémique ont
par ailleurs entraîné une meilleure répartition des fonctions de direction au sein des
établissements. Les chefs d’établissement doivent avoir du temps pour se consacrer à leur
rôle de dirigeant du système, et ils doivent donc déléguer certaines tâches, notamment
celles relatives à la gestion de l’école.

En Flandre, la charge de travail de certains chefs d’établissement est alourdie par les
responsabilités liées aux groupements d’établissements, et certains réclament
l’augmentation du nombre de postes d’encadrement intermédiaire, qui pourraient prendre
en charge certaines de ces tâches. En Finlande, où les chefs d’établissement travaillent en
partie pour la circonscription, les fonctions d’encadrement ont, dans les établissements de
grande taille, été réparties entre d’autres membres du personnel. Cela permet de
décharger le directeur de certaines responsabilités ainsi que d’élargir les expériences et
les capacités de direction au sein des établissements. En Angleterre, les chefs
d’établissement ont constitué de solides équipes de direction qui sont capables de prendre
le relais lorsque celui-ci est absent.

e) Amélioration des résultats des établissements

Un grand nombre des processus observés dans les pays visités avaient pour but
d’améliorer l’enseignement et les résultats des élèves. Cette caractéristique était en fait
l’un des critères de sélection des études de cas. Le succès de ces initiatives est difficile à
évaluer, mais la plupart d’entre elles paraissaient en bonne voie pour atteindre en partie
leur objectif. Il n’est pas facile, que ce soit sur le plan théorique ou méthodologique,
d’évaluer l’incidence de la direction sur les résultats des élèves (voir Pont, Nusche et
Moorman, 2008), mais voici globalement ce que nous avons constaté :
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• L’amélioration et la rationalisation de l’offre pédagogique, ou encore le
rassemblement des forces pour proposer aux élèves un programme d’études plus
diversifié et un meilleur enseignement, peut dans certains cas améliorer les
résultats des établissements.

• L’intégration accrue des services permet de faciliter le contact avec les élèves et
leurs familles.

• La direction systémique peut favoriser une amélioration de la qualité et une plus
grande homogénéisation des services de soutien et d’orientation des élèves.

En Angleterre, de nombreux éléments factuels apportent la preuve que lorsqu’un
établissement performant établit un partenariat avec un établissement en difficulté, le
niveau des élèves des deux établissements s’améliore dans un délai relativement court, à
savoir 18 mois (chapitre 5).

f) Pérennité

Toutes ces initiatives mises en œuvre pour améliorer la direction à l’échelle du
système ont également un effet sur la pérennité de l’encadrement et des écoles. Plusieurs
actions permettent de parvenir à ce résultat : le développement des capacités dans et entre
les établissements, la création de réseaux de coopération et la mise en place d’institutions
contribuant à la répartition des fonctions de direction entre les établissements. En
Finlande, la volonté de coopération a atteint un tel niveau d’institutionnalisation qu’elle
fait désormais partie de la culture organisationnelle des établissements. La pérennité
repose sur le renforcement des capacités au sein de chaque établissement. Elle peut aussi,
sur le long terme, aider à améliorer la succession des dirigeants.

9.5 Les difficultés pratiques

Si l’on veut que le concept de direction systémique soit appliqué à grande échelle, des
obstacles de taille doivent être surmontés. Nous citerons en premier lieu la pérennité, qui
est certainement le plus important.

a) Pérennité

La pérennité n’est pas seulement un avantage de la direction systémique, mais aussi
une difficulté. La plupart des conclusions des études de cas montrent que les innovations
doivent être entretenues si l’on veut qu’elles soient pérennes. En Belgique, l’équipe des
examinateurs de l’OCDE a constaté que l’initiative de création de groupements
d’établissements nécessitait la mise en place d’une vision nouvelle, différente et
collective, par le biais de la formation et du perfectionnement des dirigeants. En Autriche,
la question s’est posée de savoir si l’École des dirigeants allait être maintenue et si sa
formation aurait des effets suffisamment durables pour parvenir à une transformation du
système. Dans le Victoria (Australie), la question de la pérennité est aussi un problème :
des améliorations ne sont possibles à l’échelle du système que si un grand nombre de
chefs d’établissement sont concernés par les programmes. En Angleterre, bien que la
direction systémique ait permis d’obtenir quelques succès à court terme en termes
d’amélioration de l’apprentissage des élèves, on ne sait toujours pas si cette tendance
pourra se poursuivre à moyen et à long terme. En Finlande également, si la réforme
systémique a effectivement donné quelques résultats positifs et est en train d’améliorer
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les capacités d’encadrement et de rationaliser les pratiques, il est impossible de dire quels
seront les effets à longue échéance si l’on ne maintient pas le cap.

Si l’on observe ces exemples de direction systémique du point de vue de la durée, on
remarque que cinq conditions sont nécessaires pour garantir une véritable pérennité des
initiatives :

• Des capacités suffisantes, dans les établissements, pour assurer durablement un
haut niveau d’apprentissage des élèves.

• Des capacités inter-établissements (le « ciment » nécessaire pour permettre aux
établissements de travailler collectivement de manière efficace).

• La présence d’organismes médiateurs, capables de travailler en souplesse avec les
établissements pour les aider à développer leurs capacités internes et à acquérir les
compétences nécessaires à une collaboration efficace.

• La masse critique nécessaire pour faire de la direction systémique un véritable
mouvement, et non une pratique réservée à un petit nombre de chefs
d’établissement constituant une élite.

• Un consensus culturel à l’échelle du système, qui confère aux chefs
d’établissement l’espace, la légitimité et les encouragements dont ils ont besoin
pour entreprendre des activités en partenariat.

Il est évident que ces conditions ne sont réunies en totalité dans aucun des cas
examinés, mais toutes ont pu être observées au fil de l’étude. Un autre constat est que
plus un grand nombre de ces conditions est réuni, plus la mise en œuvre de la direction
systémique est réussie. Ces conditions de pérennité peuvent donc être utilisées pour
vérifier qu’il y a bien une mise en œuvre stratégique et une institutionnalisation de la
direction systémique aux niveaux local et national.

b) Coopération entre les chefs d’établissement dans un contexte de liberté de
choix et de concurrence

Il n’est pas forcément facile pour des chefs d’établissement évoluant dans des
systèmes scolaires fondés sur la concurrence et le libre choix de l’école de travailler en
coopération. Dans le cas de la Flandre, Day et ses confrères appellent cela le dilemme de
la démocratie : dans cette région, le système éducatif est très axé sur la notion de
concurrence, considérée comme un moyen d’accroître l’efficacité et la qualité des
établissements (chapitre 6) ; d’un autre côté, l’initiative des groupements d’établissements
est conçue avec pour objectif de permettre aux établissements de travailler ensemble.
L’équilibre entre collaboration et concurrence n’est donc pas très clair.

Dans le cas de l’Angleterre, Hopkins fait observer qu’il semble y avoir un contraste
entre les dirigeants du système et les « valeurs de compétition qui prévalaient un peu
partout dans les fonctions de direction pendant les années 90 ». Les dirigeants du système
sont au cœur du processus de direction systémique, car ce sont des chefs d’établissement
disposés à travailler pour la réussite d’autres établissements en plus du leur. Ce rôle est
également en train de faire son apparition dans les systèmes éducatifs d’autres pays de
l’OCDE. Toutefois, bien que la direction systémique soit aujourd’hui en Angleterre un
mouvement que l’on remarque, ce n’est pas encore une pratique générale. Bien qu’elle
soit vigoureusement encouragée par les autorités nationales, elle ne fait toujours pas
l’unanimité au niveau local, que ce soit auprès des hommes politiques, des fonctionnaires
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de l’académie ou des conseils d’administration des établissements – qui craignent que la
collaboration n’entraîne une détérioration des pratiques de qualité dans les établissements
les plus performants.

La direction systémique représente donc un problème pour les responsables
politiques, qui devront peut-être réfléchir à la manière dont les dirigeants du système
peuvent intervenir au-delà de leurs propres établissements pour améliorer l’ensemble du
système, alors qu’ils évoluent dans un contexte de concurrence et de liberté de choix. La
solution peut consister à trouver des espaces pour la coopération et le partage des
ressources qui permettent à chacun d’en bénéficier sans que cela porte atteinte à la
concurrence. À terme, les retombées seraient positives, et la coopération pourrait
s’amplifier à mesure que les liens se renforceraient et que toutes les parties prenantes y
trouveraient des avantages. La difficulté pour les responsables politiques est donc de
mettre au point une politique homogène et réfléchie qui concilie de façon appropriée – et
probablement évolutive – la liberté de choix, la concurrence entre les établissements et la
collaboration.

La solution réside peut-être dans la formation de chefs d’établissement qui se
considèrent non pas comme tels mais comme des dirigeants du système. En Angleterre,
les national leaders of education créés en 2006 sont des « dirigeants de premier ordre qui
sont prêts à s’investir dans la direction du système, au-delà du périmètre de leur propre
établissement, pour assumer des responsabilités d’encadrement dans un ou plusieurs
établissements en très grande difficulté » (Matthews, 2008). En Finlande, Hargreaves et
ses confrères (chapitre 4) préconisent de faire appel aux chefs d’établissement approchant
l’âge de la retraite pour qu’ils apportent de l’aide aux autres acteurs du système.

c) Considération et soutien des dirigeants du système

Si ce rôle élargi est peut-être bénéfique au système éducatif dans son ensemble, il
n’est pas forcément facile à assumer par des chefs d’établissement déjà très occupés. Les
rapports de base établis par les pays pour les besoins de cette étude montrent que dans
certains cas, les chefs d’établissement ont déjà un emploi du temps très chargé, et que
prendre en charge un rôle supplémentaire pourrait s’avérer excessif. Si la répartition des
fonctions d’encadrement peut effectivement permettre d’assumer le rôle de direction
systémique, il faut toutefois relever que dans un contexte de tensions ou de difficultés,
l’accent sera toujours mis sur le seul établissement concerné. Par ailleurs, certains
s’interrogent sur la responsabilisation des dirigeants du système : à qui doivent-ils rendre
des comptes et de quelle manière ? Comment évalue-t-on leurs pratiques ?

Bien que la direction systémique doive obligatoirement s’accompagner d’une
répartition des fonctions d’encadrement, cela ne se reflète pas toujours dans la politique
ou dans la pratique des différents pays. Dans les faits, les individus faisant partie d’une
équipe de direction ne bénéficient pas d’une vraie reconnaissance et ne sont pas non plus
rémunérés à la hauteur des tâches qu’ils effectuent. Pont, Nusche et Moorman (2008)
insistent sur la nécessité de répartir l’encadrement entre plusieurs équipes, en tenant
compte des besoins et des modèles propres au contexte. Mais pour y parvenir, il faut que
les responsables politiques valorisent et encouragent cette pratique.

d) Sélection et recrutement des dirigeants du système

Les études de cas mettent clairement en évidence que l’on ne sait pas vraiment
aujourd’hui comment sélectionner au mieux les dirigeants du système ni quelles
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compétences fondamentales exiger. Il est par ailleurs nécessaire de départager les
candidats en tenant compte de l’expérience passée et des capacités actuelles. Il peut être
utile de classer les candidats dans les catégories suivantes :

• En exercice : Individus qui exercent actuellement le rôle de dirigeant du système
ou qui l’ont exercé avec succès par le passé.

• Nommés : Individus qui assument depuis peu, projettent d’assumer ou sont jugés
capables d’assumer, le rôle de dirigeant du système.

• Qualifiés : Individus qui ont la capacité d’assumer un tel rôle à l’avenir.

Il est clair qu’une procédure de recrutement distincte devra être mise en œuvre pour
chacune de ces catégories, mais il existe pourtant une certaine similitude dans la façon de
donner envie aux candidats d’assumer le rôle de dirigeant du système. Si un appel à
l’altruisme peut être un moyen efficace d’attirer des dirigeants de grande qualité, on ne
peut cependant pas compter sur cette bonne volonté, car elle peut ne pas durer.

Des moyens d’incitation plus formels peuvent permettre de séduire et de recruter des
dirigeants du système. Il s’agit notamment de l’appréciation et de la reconnaissance
professionnelles du rôle qui est assumé, du versement d’une rétribution, ainsi que de la
mise en avant du caractère stimulant et enrichissant de la modification du mode de travail.

e) Perfectionnement professionnel des dirigeants du système

Il est nécessaire, pour disposer de dirigeants du système de grande qualité, de mettre
en place un dispositif de perfectionnement professionnel approprié. Les dirigeants du
système doivent s’intéresser à l’apprentissage des élèves, au contexte des établissements,
au renforcement des capacités et à l’apprentissage par la résolution des problèmes, et ils
doivent aussi diversifier leurs pratiques (plutôt que de se limiter à un seul style).

Au vu des études de cas des différents pays, les approches mises en œuvre pour
former des dirigeants du système peuvent être classées en plusieurs catégories :

• Formation classique : En Angleterre et dans le Victoria, cette méthode a pour
avantages de susciter la reconnaissance et de fournir l’assurance d’une excellente
qualité. On peut toutefois craindre que cette formation ne réponde pas aux
besoins, car elle risque d’être trop détachée du contexte et d’exclure les chefs
d’établissement en exercice ou qualifiés qui ont un emploi du temps chargé.

• Apprentissage personnalisé : Cette approche comprend un ensemble informel de
possibilités d’apprentissage qui s’adaptent aux besoins de chacun, tiennent
compte de l’expérience et des objectifs du dirigeant, prêtent attention au contexte,
s’attardent sur des problèmes importants, et associent théorie et pratique.

• Apprentissage par la pratique : En Finlande et en Belgique, les initiatives de
formation des dirigeants du système ont mis l’accent sur la pratique. Une
formation complémentaire à caractère plus théorique peut cependant être
nécessaire pour fournir les compétences nécessaires à un encadrement réussi.
Dans le cas contraire, l’apprentissage par la pratique peut avoir des effets négatifs
en reproduisant des styles de direction qui ne sont peut-être plus adaptés.
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f) Mise en œuvre de la direction systémique à grande échelle

Lorsque l’on examine les études de cas, on s’aperçoit que si le modèle de direction
systémique devait être appliqué à plus grande échelle, trois questions deviendraient de
plus en plus préoccupantes, à savoir :

• Négociation : Il convient de réfléchir à la manière dont l’accord de partenariat
entre les établissements doit être négocié. Il faut pour cela avoir une bonne
connaissance du contexte, notamment des capacités réelles dont dispose chaque
établissement et des problèmes spécifiques qu’il rencontre.

• Ressources : Un certain nombre de coûts éventuels sont à prendre en compte,
comme par exemple : le complément de rémunération à verser aux dirigeants du
système pour le travail et la pression supplémentaires, la situation financière des
établissements partenaires et la constitution d’un fonds provisoire pour financer
les changements urgents. Le montant et la nécessité des ressources dépendent en
grande partie du contexte.

• Soutien : Un autre sujet d’inquiétude est le soutien apporté à l’avenir sur le plan
personnel et professionnel. Il s’agit là d’un facteur essentiel de réussite, et les
besoins doivent être pris en compte dans la politique qui est mise en œuvre. Cela
peut inclure la définition précise des responsabilités, l’offre d’un
perfectionnement professionnel aux membres des conseils d’administration des
établissements et aux fonctionnaires de l’académie afin qu’ils puissent apporter
leur aide aux dirigeants du système, ainsi que la mise en évidence et la diffusion
des bonnes pratiques.

9.6 Pistes de réflexion

Lorsque l’on observe les pratiques de coopération et de collaboration entre les chefs
d’établissement, on constate que les coutumes et les situations varient selon les pays. Les
objectifs semblent être clairs : renforcement des capacités dans l’ensemble du système,
rationalisation de l’utilisation des ressources et réduction des coûts, amélioration de
l’encadrement grâce à une répartition plus efficace des tâches, et enfin, offre de services
éducatifs plus homogène pour tous les membres de la communauté. Le présent chapitre a
passé en revue les différentes approches qui ont été adoptées par les pays pour valoriser
les fonctions d’encadrement afin d’améliorer le système. Les initiatives de coopération et
de collaboration entre les dirigeants, ainsi que les programmes de formation et de
perfectionnement, ont permis d’atteindre différents degrés de réussite.

La mise en œuvre d’une approche systémique de la direction des établissements ne
peut se faire sans le soutien des pouvoirs publics. Les objectifs et les bénéfices attendus
doivent être clairement définis, et un mécanisme d’incitation doit être déployé. Lorsque
les établissements scolaires et leurs dirigeants auront compris les avantages de la
coopération, ils trouveront le temps de s’engager. L’une des conclusions générales qui se
dégagent des analyses d’Elmore et de Hopkins ainsi que des cinq études de cas est que
l’on met de plus en plus l’accent sur les résultats des élèves et que le lien entre
l’encadrement et l’apprentissage est de plus en plus étroit. Bien qu’il soit difficile de dire
avec certitude si cette tendance est directement liée à la direction systémique, il est
incontestable qu’elle est extrêmement bienvenue.

Comme nous l’avons vu, ces approches systémiques présentent des avantages
évidents puisqu’elles contribuent au renforcement des capacités d’encadrement, à la
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rationalisation de l’utilisation des ressources, à l’amélioration de la coopération, à une
meilleure répartition des fonctions de direction entre les établissements, et à
l’amélioration des résultats des établissements.

Il existe pourtant des difficultés à surmonter si l’on veut que ces approches soient
viables à long terme. Il s’agit en l’occurrence de la difficulté à concilier coopération et
concurrence (des choix politiques doivent être faits), de la nécessité d’encourager et de
soutenir la répartition des tâches de direction au sein des établissements, de la nécessité
de sélectionner, recruter, perfectionner et récompenser les dirigeants du système, et enfin
du besoin de trouver un moyen institutionnel adapté pour soutenir la pratique.

Alors que nous arrivons au terme de ce chapitre et de cet ouvrage, il est peut-être utile
de nous attarder sur une distinction implicite qui a été perceptible dans presque tous les
chapitres qui précèdent. Il s’agit de la distinction entre les dirigeants du système qui
travaillent dans le cadre de programmes nationaux, et ceux qui assument ce rôle dans une
structure locale, souvent de façon ad hoc. Il existe une différence entre les dirigeants du
système qui opèrent dans le cadre de programmes nationaux ayant encouragé cette
activité par une organisation, un financement et un perfectionnement professionnel –
comme c’est le cas en Angleterre et dans l’État du Victoria –, et ceux dont le rôle est mis
au point au niveau local et qui dépend du contexte – comme on le voit en Belgique et en
Finlande. Dans la seconde configuration, le dirigeant du système ne se contente pas de
mettre son expérience et ses compétences au service de l’amélioration, mais il définit
aussi les conditions dans lesquelles ce rôle est assumé et maintenu dans le temps.

Il existe évidemment des variantes à cette dialectique ascendante/descendante, comme
nous l’avons vu dans les cinq études de cas. Néanmoins, si une norme commune doit
permettre le déploiement d’une direction systémique efficace dans un nombre croissant
d’établissements, alors la suggestion d’action pour le court terme « Inciter plutôt que
réglementer » est peut-être à méditer.

L’idée est que la direction systémique doit être une initiative provenant des chefs
d’établissement eux-mêmes et des organismes avec lesquels ils travaillent. Il est évident
que plus la réponse sera bureaucratique, moins elle aura des chances d’être efficace. Une
approche plus latérale consiste à créer des organismes de médiation (tels que le National
College for School Leadership et le Specialist Schools and Academies Trust en
Angleterre, ou encore l’École des dirigeants en Autriche) pour promouvoir la direction
systémique et les activités de collaboration. Une autre approche est d’encourager les
autorités scolaires locales et les municipalités à développer et diffuser les bonnes
pratiques, comme c’est le cas en Finlande. L’objectif qui doit être maintenu n’est pas de
créer un échelon bureaucratique supplémentaire mais, comme c’est le cas avec les
organismes de médiation, de faciliter les relations entre établissements afin d’optimiser
les possibilités offertes par une collaboration pleinement assumée.

Ce chapitre a montré que les activités de direction systémique sont déjà très
développées dans les cinq pays couverts par les études de cas. Il a permis de voir que la
direction systémique pouvait apporter une réponse décisive à toutes sortes de
préoccupations locales et nationales en renforçant les capacités, en permettant la mise en
commun du savoir-faire, des installations et des ressources, en encourageant l’innovation
et la créativité, en améliorant l’encadrement et la gestion, et en contribuant au
développement des compétences. Le partage collectif des compétences, du savoir-faire et
de l’expérience créera des possibilités de transformation méthodique beaucoup plus
riches et plus pérennes que si chacune des institutions travaille séparément. Cependant,
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pour que cela se concrétise, il faut que les chefs d’établissement disposent d’une plus
grande liberté pour prendre des initiatives.
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